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COMPOSITION DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES 
DISCRIMINATOIKES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a reçu de M. Enrique Rodriguez Fatregat, représentant 

permanent de l'Uruguay auprès des Nations Unies, la communication suivante, en 

date du 23 mais 1939, qu'il a l1fconneur de transmettre à la Commission : 

"Le soussigné, Enrique Rodriguez Faloregat, a l'honneur de porter 
à la connaissance fie M. le Secrétaire général, à toutes fins 
utiles, que la délégation de l'Uruguay présente sa candidature 
à la Sous-Corcaiisoion de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités, dont les membres doivent être 
désignés par la Commission ces droits de l'homme à sa présente 
session." 
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